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1.
La stratégie de Lisbonne dans le contexte politique actuel
Je suis très heureuse d’être parmi vous pour vous parler de la stratégie de Lisbonne au moment où celle-ci est l’objet d’un profond réexamen à mi-parcours.

Cet exercice s’inscrit à son tour dans une phase de transition dans la construction européenne, où l’Union doit se donner les moyens de faire face à d’importants défis. Et notamment ceux liés aux changements démographiques tels que le vieillissement et les migrations ; la mondialisation, avec ses retombées économiques et sociales ; les menaces pour l’environnement et la sécurité et les mutations technologiques. Afin d’affronter ces défis, l’Union européenne doit impérativement mobiliser ses institutions, ses politiques et ses talents humains.

Sur le plan institutionnel, 2004 aura été bien plus que l’année d’une nouvelle législature communautaire. Sur fond de reformes institutionnelle, nous avons surtout assisté à un élargissement sans précédant et à la signature d’un nouveau Traité établissant une Constitution européenne.

C’est dans ce contexte que la révision de la stratégie de Lisbonne prend toute son ampleur. Elle est au cœur de l’agenda européen, comme l’ont souligné le Conseil européen et le Président Barroso.

La balle est maintenant dans le camp de la Commission, qui élabore en ce moment des nouvelles propositions, pour les soumettre au Conseil européen, qui adoptera une stratégie de Lisbonne revisitée pour les 5 prochaines années au printemps 2005, sous Présidence luxembourgeoise. 

2.
Les ambitions de mars 2000
Ce sera un pas important, car cette stratégie constitue une référence pour toute une série de politiques sectorielles communautaires. C’est une espèce de « politique de politiques » fournissant un cadre d’action orientée vers des objectifs communs et permettant d’évaluer périodiquement « l’état de l’Union ».

Pour rappel, en mars 2000 le Conseil européen de Lisbonne a adopté une stratégie sur 10 ans visant à faire de l'Union Européenne l'économie basée sur la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde. La logique sous-jacente étant qu’une économie plus forte stimulera la création d'emplois et favorisera des politiques sociales et environnementales, assurant développement durable et cohésion sociale, et donc la viabilité du modèle social européen.

La stratégie de Lisbonne est avant tout un engagement politique pris par l’Union européenne et ses Etats membres pour apporter un renouveau économique, social et environnemental. Il s’agit d’une déclaration d’intentions qui se décline en une série d’objectifs à moyen terme, dont certains chiffrés, et s’appuie sur une co-ordination plus rapprochée et ciblée d’instruments existants, plutôt que sur de moyens nouveaux. 

Le but n’est donc pas seulement de progresser, mais d’être les meilleurs. Est-ce que les résultats actuels sont à la hauteur de ces ambitions ? Telle est la question centrale du processus de révision actuellement en cours, et la réponse est clairement « non ». 

3.
Le bilan 2000-2004
L’objet de la révision est double : faire un bilan de la situation, mais surtout chercher à redresser la barre. 

D’abord, le bilan. Il y a eu des avancées positives, entre autres, la création de 6 millions d'emplois dans l’Europe des 15 depuis 1999, avec des améliorations significatives du chômage de longue durée et du taux d'emploi féminin, et ce malgré le ralentissement économique.

D’autres exemples : l’ouverture de marchés stratégiques de réseaux comme les télécommunications, l’énergie et le transport ferroviaire ; ou la forte pénétration d'Internet dans les écoles, entreprises, administrations publiques et ménages.

Mais, malgré ces progrès, aussi bien le « groupe Kok » qui a présenté son rapport sur la mise en oeuvre de Lisbonne il y a un mois, que la Commission précédente et actuelle, et d’autres observateurs, sont d’accord sur le constat : ce n’est pas assez. Les réalisations sont en deçà des objectifs dans des domaines clé comme la recherche et l’innovation, l’éducation et la compétitivité. 

Les raisons des problèmes sont multiples: faible participation des travailleurs plus âgés ; insuffisante diffusion et utilisation des technologies de l'information et de la communication ; manque d'investissements dans les secteurs de la connaissance, tels que la recherche, l’éducation, la formation. 

En outre, le marché intérieur demeure encore trop fragmenté, la transposition des directives liées à la stratégie de Lisbonne reste insuffisante, le vote à l’unanimité empêche l’adoption d‘importantes mesures communautaires. Ceci freine des réformes structurelles urgentes et risque à terme de remettre en cause le modèle social européen.

Dans ce registre, le « groupe Kok » n’hésite pas à pointer du doigt le manque de volonté politique des Etats Membres, soulignant que la principale responsabilité de mener à bien la stratégie de Lisbonne leur incombe.

Certains remettent en cause l’ensemble de l’approche de Lisbonne, dont ils critiquent le volontarisme dépourvu de moyens suffisants d’action et de sanction. Les critiques concernent également l’effet dit « arbre de Noël », à savoir le fait que les objectifs se superposent les uns aux autres, au fil des propositions faites par les Conseils européens successifs, créant la confusion plutôt que l’efficacité.

4.
Orientations pour 2005-2010
Ce constat morose suggère que l’heure n’est certainement pas à la complaisance. Mais il ne faut pas non plus s’arrêter à la critique et à l’échange d’accusations. Il faut plutôt chercher des voies d’amélioration, des solutions.

D’abord, je veux le faire clairement savoir : on n’abandonne pas la course entamée. La stratégie de Lisbonne reste plus que jamais un axe majeur de l’action communautaire dans les années à venir. Mais, il est clair aussi que l’Union Européenne manquera son rendez-vous de 2010 si des changements nets ne sont pas opérés. A partir de cette constatation, sur base du bilan et du diagnostic, plusieurs pistes de réflexion sont examinées.

Le Président Barroso, lors de son allocution au Conseil du 4 novembre a suggéré aux Etats Membres trois priorités pour la révision de Lisbonne : appropriation, ciblage et gouvernance. 

Pour commencer, tous les acteurs concernés - au premier rang desquels la Commission et les Etats Membres, mais aussi les parlements et les partenaires sociaux - doivent s’approprier la stratégie Lisbonne, et donc s’y investir vraiment. Ensuite, il est urgent d’aller au-delà de l’actuel éparpillement d’objectifs pour retrouver un sens clair, et donc ciblé, de l’action politique.

Finalement, la gouvernance, c’est-à-dire, la gestion de Lisbonne, doit être améliorée. Le Président Barroso a donné un signe fort en annonçant qu’il présidera lui-même le groupe de Commissaires sur la stratégie de Lisbonne, dont je fais partie.

Quant au « rapport Kok », il identifie 5 défis majeurs assortis d’une liste de recommandations clés :

· « Réaliser la société de la connaissance » ; - c’est cette recommandation qui me concerne tout particulièrement en tant que Commissaire pour la Société de l’Information et l’industrie des médias ayant sous sa responsabilité les instruments pour améliorer la compétitivité de l’Europe dans le domaine technologique et dans celui des TICs ;

· « Tenir nos engagements envers le marché intérieur » ;

· « Créer un environnement favorable aux entrepreneurs » ;

· « Etablir un marché du travail inclusif pour renforcer la cohésion sociale » ; 

· « Travailler à un avenir durable sur le plan environnemental ». 

Ces idées forment l’essentiel de la trame du « rapport Kok », qui veut préserver les valeurs des sociétés européennes, donc l’équilibre délicat entre les piliers économique, social et environnemental.

5.
La société de la connaissance – le rôle prépondérant
des nouvelles technologies
Je tiens à souligner que le « rapport Kok » identifie la connaissance au premier rang de la liste de domaines d’action prioritaires. Je m’en réjouis car ceci entérine les positions que j’ai développées quand j’étais commissaire à l’éducation et celles que j’entends développer dans mes nouvelles fonctions de commissaire responsable de la société de l’information, y compris son volet recherche, ainsi que des politiques liés aux contenus audiovisuels et en ligne.

Les nouvelles technologies et la société de l’information sont une chance pour que la stratégie de Lisbonne puisse vraiment réussir. Dans le sens du développement industriel, de la force économique de l’image dans le contexte de la mondialisation, du renforcement du modèle européen axé sur le développement durable et la cohésion sociale et territoriale.

En effet, il est bien établi que les technologies de l’information et la communication sont un moteur puissant du progrès économique et social. Elles contribuent à la compétitivité et à l’emploi d’une manière directe, avec un poids économique qui ne cesse de grandir, mais aussi indirectement par l’aide qu’ils fournissent au développement d’autres secteurs d’activité (« enabling technologies »). 

Il est bien connu qu’une utilisation accrue des technologies de l’information augmente la productivité. 40% de l’augmentation de la productivité en Europe depuis la deuxième moitié des années 90 résulte de l’utilisation de ces nouvelles technologies. A titre de comparaison, aux Etats-Unis, où les TICs sont davantage et depuis plus longtemps exploitées, ce pourcentage atteint 60%.

Le secteur des nouvelles technologies de l’information et de la communication, un des plus importants dans l’économie européenne (8% du PNB), est un véritable vecteur de croissance. En outre, il présente un potentiel indéniable pour l’amélioration des services publics, l’inclusion sociale et la qualité de vie.

Les quatre dernières années ont permis d’accomplir des progrès importants dans le domaine de la société de l’information au regard des objectifs de Lisbonne. Ainsi la libéralisation du marché des télécommunications – rendue possible par la législation communautaire de 2001 - a eu des effets positifs pour les consommateurs : l’adoption généralisée d’Internet et le foisonnement de services en ligne, ou le développement des communications mobiles et à haut débit.

Malgré ces développements importants, le potentiel économique et social dans ce domaine reste encore largement sous-exploité en Europe. Au cours des dernières années, la contribution des technologies de l’information et la communication à la croissance a été deux fois moins importante en Europe qu’aux Etats-Unis. Ceci est un des facteurs qui explique la moindre productivité européenne. Il est donc important d’améliorer cette situation par une action politique efficace, aux niveaux national et communautaire.

Parmi les priorités pour les mois à venir, je soulignerai l’adoption d’une nouvelle stratégie qui succèdera à l’actuel plan d’action eEurope 2005. L’enjeu est de mettre les technologies de l’information et de la communication au service du citoyen européen en agissant, par exemple, sur un meilleur accès aux services de santé ou d’éducation en ligne, sur une administration en ligne transparente et accessible par tous, sur le développement de nouveaux services respectueux de la diversité culturelle. Ces actions exigent aussi des réseaux de communications électroniques de qualité, donc sécurisés et à haut débit.

Deuxièmement, assurer l’application efficace du cadre réglementaire communautaire sur les communications électroniques, afin de garantir une concurrence saine sur le marché dans l’intérêt de l’innovation, la qualité du service et les consommateurs.

Troisièmement, poursuivre et renforcer les efforts de recherche sur les technologies de l’information et la communication, de manière à ce que l’Europe reste à la pointe du progrès dans ce domaine capital pour la compétitivité et le progrès social. Je suis responsable de plus d’un quart du budget recherche et je vais valoriser les résultats de cette recherche pour amener un développement industriel au service des citoyens et de l’économie.

Quatrièmement, développer un nouveau cadre réglementaire pour les contenus audiovisuels qui tienne compte de la convergence technologique.

Cinquièmement, soutenir la production et distribution de contenus européens de qualité, afin d’alimenter le développement des nouvelles technologies et des médias traditionnels et de promouvoir la diversité culturelle européenne.

Finalement, je crois que la clé de voûte de la politique communautaire dans ce domaine, comme dans d’autres, doit être la poursuite d’un modèle de développement qui renforce la cohésion sociale et territoriale. La lutte contre les fractures numériques et autres clivages doit donc être un aspect primordial de l’action. 

C’est autour de ces axes que j’entends contribuer au progrès de la société de l’information et la connaissance en Europe, et, par ce biais, à la réussite de la stratégie de Lisbonne. La présidence luxembourgeoise sera en ce sens d’une importance primordiale, car elle permettra l’indispensable nouveau démarrage.

6.
Conclusion
Pour réussir, une action concentrée est indispensable. Il faudra en effet que chacun (Europe, médias, industries, partenaires sociaux) contribue aux objectifs que nous nous sommes fixés à l’échéance 2010. Il reste beaucoup à faire. Nous ne devons pas baisser les bras maintenant et nous arrêter à mi-chemin sur la voie des réformes.

Le Président Barroso a clairement indiqué que la stratégie de Lisbonne est la bonne approche pour mener à bien ces efforts, et qu’il est décidé à faire de sa réussite une priorité de la nouvelle Commission. J’entends y contribuer activement en tant que membre du groupe de Commissaires chargés du suivi de Lisbonne et en tant que responsable du secteur des TIC et de l’industrie des médias qui sont au coeur de cette stratégie.

Le Président a aussi souligné que la Commission ne pourra pas y arriver toute seule. Les enjeux sont trop importants. C’est pourquoi l’Union européenne doit se donner au plus vite les moyens de rattraper son retard et faire face aux défis majeurs auxquels elle est confrontée, qu’il s’agisse des changements démographiques, de la concurrence accrue de pays tiers, ou de l’élargissement.

Les institutions européenne et les Etats membres devront mettre à profit la révision à mi parcours de la stratégie de Lisbonne afin de relancer le processus des réformes menant à la compétitivité et à l’emploi, tout en oeuvrant au progrès social et de l’environnement. Une revitalisation du processus de Lisbonne devrait permettre à L’Union européenne de rester dans la course de l’économie mondiale tout, en préservant le modèle européen basé sur la défense des acquis sociaux et l’environnement. Ce modèle fait notre spécificité mais aussi notre force.
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